
 

 

 
     

NOTE D’INFORMATION  
 

 

Services concernés : C.H. Auch  
 

 

RECENSEMENT TRAVAUX  
 
 
 

 

Afin d’avoir un suivi efficient des projets de travaux, et de pouvoir quantifier les couts et 

besoins, tous les projets de travaux doivent passer par GLPI 

 

Les travaux demandés en 2022 et 2023 non réalisés sont à relancer par GLPI. 

 

Une demande GLPI par projet. 

 

La date limite du recensement est le 31 octobre 2023 pour les projets 2022/2023 et 2024. 

 

Les demandes seront alors arbitrées suivant des enveloppes allouées. 

 

 

Autres demandes 

GLPI (ordinateur) 

Mentionner « PROJET TRAVAUX » dans la rubrique titre lors de la création d’un ticket GLPI 

sous type demande 

 

La demande de travaux sera soumis à arbitrage avec la direction  
 
 

NB : cf note annexe 
Merci de bien spécifier  

En titre PROJET TRAVAUX + énumération 
La localisation 
Le contact 
Un descriptif sommaire 

 
Le 05/09/2023 
 

Le Responsable des S. Techniques 
Y. GIUSEPPIN 

 

       
          
 



 

 

Incident => en cas de panne ou problème 

Demande=> en cas de : 

Modification / ajout 

Déménagement / projet travaux 

Catégorie services techniques 

Titre  

Désigner l’équipement dans le cadre d’une demande de 

modification ou ajout simple (prises / étagère / …) 

Déménagement 

PROJET TRAVAUX pour la demande d’un projet du 

service 

Préciser le nom prénom et 

numéro de téléphone 

Etre précis dans la 

demande et la localisation 

y.giuseppin
Texte surligné 

y.giuseppin
Texte surligné 

y.giuseppin
Texte surligné 

y.giuseppin
Texte surligné 


